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Les mois de pandémie sont enfin derrière nous et 
notre organisation en ressort plus dynamique grâce à 
la mobilisation de ses élus et permanents qui ont su 
mettre à profit les difficultés inhérentes au maintien 
des services pour devenir encore plus forts et unis.

La Fédération en plein essor

Mot du président et de la directrice régionale

Les productrices et producteurs de Lanaudière 
peuvent être fiers de leur Union et de leur structure 
régionale; notre conseil d’administration est l’un 
des plus diversifiés et inclusifs et il est soutenu 
par une équipe d’employés particulièrement 
compétente et mobilisée.

Cette année, la Fédération a connu une 
croissance très importante, notamment du 
côté des services directs aux producteurs 
avec le SCF Conseils Lanaudière et le Centre 
d’emploi agricole qui desservent une clientèle 
en constante augmentation. Les autres services 
de la Fédération développent aussi de nouveaux 
projets qui nécessitent plus de ressources, tant au 
niveau de la vie syndicale que de l’aménagement 
et l’environnement.

Tout compte fait, les effectifs de la Fédération, 
incluant ceux du SCF Conseils Lanaudière, ont 
doublé au cours des deux dernières années! 

Même l’édifice a fait peau neuve! Il était nécessaire 
de procéder à des travaux de réaménagement, 
afin d’améliorer l’efficacité des équipes de travail 
et d’installer les bureaux du SCF à l’image d’un 
cabinet comptable. Il va sans dire que de tels 
travaux ont également permis de rafraîchir 
l’apparence de nos lieux de travail en plus de 
corriger un important problème lié à la structure.

La Fédération est à l’image de ses membres 
et relève les défis au fur et à mesure qu’ils se 
présentent. Pensons à l’inflation actuelle qui 
pèse lourd sur nos entreprises agricoles, aux 
phénomènes naturels comme le derecho du 
printemps dernier ou aux nouveaux besoins qui 
émergent comme l’accompagnement soutenu des 
fermes en marché de proximité. Une organisation 
solide est indispensable aux productrices et 
producteurs de Lanaudière pour répondre à 
leurs attentes et les accompagner. Vous pourrez 
constater l’étendue du travail accompli au cours 
de la dernière année dans le présent rapport 
d’activités.

Bonne lecture!

Marcel Papin, président  |  Andréanne Aumont, directrice régionale
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Vie 
syndicale

Grâce à notre vie syndicale riche, nous contribuons à l’amélioration continue et 
durable de la qualité de vie des productrices et producteurs agricoles et forestiers 

de Lanaudière, en agissant afin de promouvoir, défendre et développer leurs 
intérêts professionnels, économiques et sociaux.

Les administratrices et administrateurs qui constituent nos différents comités 
et instances représentent plus de 2 300 agricultrices et agriculteurs dans 

Lanaudière.

7 6 1

6 2

Réunions du conseil 
exécutif

Réunions du conseil 
d’administration

Réunion du comité 
d’aménagement du 

territoire

Réunions du comité 
Fermes de petite taille

Réunion du comité 
Vie syndicale et des 

ambassadeurs
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Nos administrateurs
2022-2023

Marcel Papin, président de la FUPAL

Réjean Allard  
Achigan-Montcalm

Réjean Sylvestre  
Autray

Claude Renaud
Kildare Lanaudière

Stéphane Sansfaçon
L’Assomption-Les Moulins

Vital Deschênes
Nord

Conseil exécutif
Marcel Papin - président

Gyslain Loyer - 1er vice-président

Réjean Allard

Claude Renaud - 2e vice-président

Stéphane Sansfaçon - trésorier

Vital Deschênes

Syndicats locaux

Guy Breault  
Acéricole

Stéphane Boucher  
Agneaux et moutons

Simon Duval
Fermes de petite taille

Josiane Cormier
Fraises et framboises

Pascal Forest
Légumes de transformation

Groupes spécialisés

William Beauparlant
Oeufs

Gyslain Loyer
Oeufs d’incubation

Francis Desrochers
Pommes de terre

André Saulnier  
Bois

André Ricard  
Bovins

Johanne Pagé
Grains

Jasmin Mathieu
Lait

Dominique Duval
Maraîchers

Sébastien Coutu
Porcs

Sébastien Laporte
Relève agricole

Louise Tellier
Volailles

Andréanne Aumont,
Directrice régionale     
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Changements aux règlements des syndicats locaux 
et de la FUPAL

• La composition du conseil d’administration;
• Les postes autres productions animales ou végétales;
• Changement du poste de Fermes de petite taille pour Fermes de proximité avec de nouveaux critères.

À la suite des consultations des syndicats locaux, et dans l’optique d’apporter une plus grande flexibilité, les 
changements aux règlements ont été adoptés lors des AGA 2023. La Fédération est également en période de 
réflexion et de consultation pour harmoniser ses règlements avec ceux des syndicats locaux, principalement pour ce 
qui a trait à la composition du CA.

Vie syndicale

Élections provinciales du 3 octobre 2022
Le vendredi 16 septembre, les administrateurs de la Fédération ont rencontré les candidats régionaux aux élections 
provinciales des cinq principaux partis. Lors de ces rencontres, les participants ont pu discuter de leurs attentes et des 
enjeux agricoles dans Lanaudière en vue de la campagne électorale, notamment : 

• La protection du territoire et des activités agricoles ;
• Le soutien financier de l’État à l’agriculture ;
• La concentration des acheteurs ;
• Les enjeux liés à l’eau (changements climatiques, disponibilité de la ressource) ;
• L’importance de préserver le potentiel acéricole en terre publique ;
• Le code de bonne conduite exigé des épiceries et distributeurs, etc.

Au courant de l’automne 2022, des consultations sur des propositions de modifications aux règlements ont été 
effectuées dans les syndicats locaux concernant principalement :

Priorités et plan d’action régional
Le plan d’action régional, découlant du plan de renforcement de la vie syndicale, de la 
relève syndicale et de la mixité, a été adopté avec les priorités suivantes : 

• Effectuer l’accueil des nouveaux producteurs;
• Le recrutement, l’intégration et l’engagement des nouveaux administrateurs et ressources en vie syndicale;
• Adopter les changements réglementaires comme adoptés par le Conseil général de l’UPA;
• Augmenter et favoriser la proximité avec les producteurs;
• Améliorer la collaboration entre la fédération régionale et les spécialités, par une communication régulière avec elles,

une bonne participation de celles-ci aux instances de la Fédération et d’éventuelles rencontres entre les groupes
spécialisés et la Fédération (priorité régionale).

La discussion a permis aux candidats de faire valoir les plateformes électorales 
et engagements de leur parti respectif en matière d’agriculture. Nous avons 
également offert aux candidats l’opportunité d’enregistrer un Balado afin de 
présenter leur position à un plus large public. L’épisode est disponible sur le  
site de la FUPAL.

Enfin, nous avons eu l’opportunité de rencontrer M. André Lamontagne, 
ministre de l’Agriculture, le 28 septembre 2022, en compagnie du  
candidat de la CAQ dans Joliette, M. François St-Louis.
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Représentations 2022-2023

• Comité UPA lac Saint-Pierre
• Table de travail sur la fiscalité  municipale, l’aménagement du territoire et le développement régional
• Table de travail sur les dossiers énergétiques et les infrastructures publiques en milieu rural
• Table provinciale de l’UPA sur les marchés de proximité
• Table de l’UPA sur la gestion des oies et problématiques fauniques
• Comité consultatif agricole (CCA) de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)

Union des producteurs agricoles et aménagement du territoire

• Comité d’évaluation régional du programme Territoire : Priorités bioalimentaires régionales
• Comité Plan d’action agroenvironnemental régional (PAAR)

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec

• Collectif de formation agricole de Lanaudière
• Comité du Rendez-vous de la gestion agricole
• Comité technique d’évaluation des projets collectifs d’Agriconseils
• Conseil régional des partenaires du marché du travail (Emploi-Québec)
• Forum Ressources externes d’Emploi-Québec
• Table Agrijob / Centre d’emploi agricole (CEA)
• Table des répondants en formation agricole (RFA)
• Table ronde sur les travailleurs étrangers temporaires (TET) / Centre d’emploi agricole (CEA)

Emploi, formation et services-conseils

• Corporation de l’aménagement de la Rivière l’Assomption (CARA)
• Projet Agriclimat sur les changements climatiques
• Comité Système alimentaire durable lanaudois

Environnement, faune et développement durable

• Services AgriXpert, coopérative de solidarité
• Carrefour industriel et expérimental de Lanaudière (CIEL)
• Comité de concertation en agrotourisme et tourisme gourmand de Lanaudière
• Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière (CDBL)
• SCF Conseils Lanaudière inc.
• Zone Agtech

Organisations partenaires

• Table de prévention en santé et sécurité au travail
• Table de concertation sur la santé psychologique des familles agricoles de Lanaudière

Santé et sécurité

Accueil des nouveaux producteurs
Une nouvelle politique d’accueil a été adoptée au printemps 2022, dans le but de rencontrer 100 % des nouveaux 
producteurs. Des ambassadeurs de chaque syndicat local, ainsi que des ambassadeurs régionaux, ont été formés 
pour aller à leur rencontre et présenter les différents services offerts par la Fédération.
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Vie syndicale

Tournée  
Mangeons local

À l’été 2022, quatre personnalités publiques se sont 
jointes à l’Union des producteurs agricoles pour convier 
les Québécoises et les Québécois à participer au 
mouvement Mangeons local pour une deuxième année, 
en allant à la rencontre des productrices et producteurs 
agricoles.

Dans la région de Lanaudière, la Tournée s’est faite en 
compagnie de Marie-Ève Janvier et Lindsay Brun, le 
mardi 9 août 2022. Elles ont d’abord visité l’entreprise 
agricole d’élevage de grands gibiers La Terre des Bisons, 
suivi de La Distillerie Grand Dérangement.

Pour donner suite au lancement du jeu éducatif virtuel Kasscrout en décembre 2020, l’Union a créé une version physique 
du jeu pouvant être utilisée lors de différentes activités et rassemblements. S’adressant aux jeunes du primaire et à leur 
famille, il permet d’accroître les connaissances sur les pratiques agricoles et découvrir le quotidien des producteurs 
agricoles et forestiers.

À l’été 2022, le jeu Kasscrout a été mis de l’avant dans l’objectif de démystifier l’agriculture d’ici, lors des Fêtes 
Gourmandes de Lanaudière et du Marché public de Saint-Norbert.

Jeu Kasscrout

La tournée s’est poursuivie à la ferme de production 
florale La Sauvageonne pour enfin se terminer à la ferme 
agrotouristique ovine La Suisse Normande.

La Tournée a pour objectif de faire vivre à des 
ambassadeurs un circuit de l’application Mangeons local, 
rencontrer des productrices et producteurs agricoles fiers 
de partager leur savoir-faire et de visiter leur entreprise, 
en plus de découvrir de nombreux produits régionaux. 

Le samedi 10 septembre 2022 a marqué le grand retour des Portes ouvertes de l’UPA qui en était à sa 17e édition. Les 
quatorze entreprises lanaudoises qui ont pris part à cette journée ont présenté aux quelques 9 000 visiteurs une grande 
variété de productions différentes. 

Les participants ont pu, entre autres, rencontrer des producteurs passionnés, apprendre sur les différentes productions 
agricoles, participer à plusieurs activités éducatives et ludiques qui étaient organisées sur les fermes, en plus de déguster et 
découvrir des produits locaux d’exception.

Fermes hôtes
Domaine Nasenka | De fleur à sens | Vignoble Mondor | Vignoble Saint-Thomas | La Courgerie |  
Aux Jardins de la Bergère | Tante Agastache | Cabane à sucre Côte-à-Joly | Magasin de l’Abbaye | Miel de chez nous |  
Terre des bisons | Ferme Guy Rivest | Au Jardin des noix | Bergerie des neiges

Vie syndicale

Retour des
Portes ouvertes

Le premier épisode du Balado Les Prods a été diffusé le 24 mars 2022. Ce 
projet permet aux productrices et producteurs agricoles d’avoir accès à du 
contenu d’intérêt en tout temps, peu importe le lieu. 

Balado agricole Les Prods

Grâce à l’aide financière du MAPAQ, ce sont 25 épisodes qui ont été produits et diffusés 
en 2022, abordant de nombreuses thématiques et des témoignages de producteurs 
agricoles : cultures de couverture, santé psychologique, transfert de ferme, santé et sécurité, 
agrotourisme, enjeux d’irrigation, travailleurs étrangers temporaires et bien plus!

29  épisodes diffusés à ce jour                      5 011  téléchargements

68  intervenants et producteurs agricoles impliqués

8

Va l o r i s a t i o n
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Vie syndicale

Web et réseaux sociaux

Plusieurs moyens sont utilisés pour communiquer 
l’information pertinente sur les dossiers de l’heure, 
les différents événements et faire la valorisation de 
la profession. La page Facebook de la FUPAL est le 
canal le plus utilisé et offre une belle visibilité à nos 
activités.

En 2022, ce sont 239 702 personnes qui ont été 
jointes via nos publications, qui sont au nombre 
de 147. 

La page a également connu une belle 
augmentation de ses abonnés et en cumule 
aujourd’hui 2 274. 

Réseaux sociaux

Dans la dernière année, de nombreuses infolettres ont été envoyées aux producteurs et partenaires du milieu, que ce 
soit via les publications mensuelles de la fédération régionale ou le contenu spécial sur des sujets ciblés.  
Au total, ce sont 25 infolettres qui ont été envoyées à nos 1 337 abonnés. 

Infolettres

Le nouveau site Web de l’Union des producteurs agricoles, ceux de ses 
12 fédérations régionales et celui de l’UPA Développement international 

ont été mis en ligne officiellement à l’automne 2022. Ce lancement 
est l’aboutissement de trois années de travail concerté de la part des 

équipes impliquées dans ce grand chantier de refonte Web, qui permet 
désormais d’offrir aux usagers une expérience de navigation plus fluide et 

personnalisée.

Durant l’année, ce sont 11 938 personnes qui ont visité le site Web de la 
Fédération et 33 846 pages ont été visionnées.

Refonte du site Web

C ommun i c a t i o n

En 2023, le Rendez-vous de la gestion agricole de Lanaudière présentait sa 30e édition avec un retour en présentiel, offrant le 
mode hybride, après deux ans en virtuel. L’événement s’est tenu le 12 janvier 2023 au club de golf Montcalm, à Saint-Liguori 
et a accueilli plus de 150 participants. Pour l’occasion, les producteurs, intervenants et professionnels du milieu agricole ont 
pu entendre les présentations de M. Maurice Doyon, M. Charles Verdy (producteur), Mme Nathalie Tanguay,  
M. Thierry Warin et M. Guy Boucher.

Le prix Pierrette Rivest, remis afin d’honorer l’apport d’une personne qui s’est dévouée et démarquée en faveur du 
développement des services-conseils dans la région de Lanaudière, a été remis à Mme Isabelle Hardy, agente régionale de 
développement agricole à Lanaudière Économique.

Rendez-vous de la gestion agricole de Lanaudière

La stratégie de rayonnement régional de Lanaudière 
est une démarche d’identité et de notoriété, initiée 
en 2021 par la Table des préfets de Lanaudière, 
Lanaudière Économique et Tourisme Lanaudière. 
Son objectif est de doter la région d’une image forte 
qui correspond aux lanaudoises et lanaudois et qui 
lui permet de faire valoir tout son savoir-faire, son 
potentiel et sa singularité.

Comme l’ensemble des partenaires régionaux, la 
FUPAL est associée à la démarche, considérant que 
l’agriculture fait partie intégrante de la stratégie.

Dans une perspective de positionnement et 
d’attraction, Lanaudière sera portée par une 
campagne de publicité printanière et sera aussi la 
vedette d’une nouvelle Web-série réalisée par Henkel 
Média. Ces deux initiatives ont été rendues publiques 
lors d’un lancement le 15 mars 2023.

Marque territoriale Lanaudière

Le 14 février, au club de golf Montcalm, Me Diane 
Simard et Me Rapahële St-Amand Valente, deux 
avocates du cabinet d’avocats en droit agricole BHLF 
(Service des affaires juridiques de l’UPA), ont donné 
une formation sur la gouvernance et l’éthique aux 
administrateurs de la Fédération et des syndicats 
locaux. 

L’objectif de cette présentation était d’abord de 
présenter les nouvelles tendances et les aspects 
juridiques de la gouvernance. Elle permettait 
également d’illustrer les grands enjeux et défis en 
matière d’éthique, plus précisément la conciliation du 
rôle d’administrateur et d’élu municipal.

Le sujet a suscité l’intérêt des participants qui ont 
posé plusieurs questions aux deux formatrices.

Formation aux administrateurs

É v é n emen t s  e t
a c t i v i t é s
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Le 21 mai 2022, des vents d’une rare violence, associés 
au phénomène météo derecho, ont causé d’importants 
dommages chez des agriculteurs de la région. 
Les productrices et producteurs acéricoles ont été 
particulièrement touchés, alors que des chablis ont causé 
d’importants dégâts dans les érablières.

Une cellule de crise a rapidement été mise en place par 
la FUPAL, rassemblant des membres des PPAL, des 
PPAQ, de la FUPAOL, de l’Agence des forêts privées de 
Lanaudière, du MAPAQ, du MFFP, des Producteurs de bois 
de la Mauricie et de la MRC de Montcalm. Des réunions 
hebdomadaires ont été tenues pendant les cinq semaines 
suivant la catastrophe.

Pour conserver son rôle de leader mondial en production 
acéricole, le Québec aura besoin de 120 millions 
d’entailles supplémentaires d’ici 2080. Pour atteindre cet 
objectif, il sera nécessaire de réserver plus de 200 000 
hectares d’érablières en territoire public. Compte tenu de 
son fort potentiel en terre publique très peu exploité, la 
région de Lanaudière sera appelée à jouer un rôle crucial 
dans le développement acéricole de l’avenir. 

Les Productrices et producteurs acéricoles de 
Lanaudière (PPAL) craignent toutefois de voir les zones 
à fort potentiel acéricole en territoire public lanaudois 
disparaître ou être fortement hypothéquées par les 
coupes forestières.

Po l i t iques  agr ico l es
et  commerc ia l i sat ion

Vie syndicale
Derecho Des sondages ont été effectués par la FUPAL ainsi que 

par les PPAL, afin d’obtenir un portrait de l’ampleur des 
dégâts.

En septembre, à la suite des nombreuses représentations 
effectuées, le ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) a versé une aide financière spéciale de  
25 000 $ à l’Agence des forêts privées de Lanaudière afin 
de couvrir les coûts reliés à l’évaluation des dommages 
par des conseillers forestiers professionnels.

Au total, plus de 75 hectares de forêt ont été touchés 
lors du Derecho et on estime une perte d’environ 8 100 
entailles pour la région.

Les démarches se poursuivront, notamment via les PPAL, 
afin de demander un programme d’assurance couvrant ce 
type de dommage, ainsi qu’une aide financière spéciale 
pour les entreprises touchées.

Acériculture en terre 
publique et Table de 
développement du potentiel 
acéricole
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Le Comité régional des fermes de petite taille et marché de proximité a fait preuve d’un grand dynamisme dans la dernière 
année. Les membres du comité, composé des administrateurs élus à ce poste dans chaque syndicat local, se sont réunis à 
six reprises.

Vie syndicale
Tournée de réseautage des Producteurs 
de bovins de Lanaudière
Le vendredi 4 novembre 2022 avait lieu une tournée de réseautage organisée 
par les Producteurs de bovins de Lanaudière. Ce fût l’occasion pour des 
producteurs et différents intervenants du milieu de se rencontrer et échanger, 
afin d’en apprendre davantage sur les différents secteurs de production de la 
grande famille bovine.

Trois fermes du territoire lanaudois ont été visitées, soit celle de M. Martin 
Drainville, producteur de veaux d’embouche à Saint-Damien, celle de M. 
André Ricard, producteur de bouvillons à Saint-Alexis et celle de M. Patrice 
Ricard, producteur de veaux de grain à l’Épiphanie.

Mme Caroline Proulx, ministre du Tourisme et députée de Berthier, ainsi que 
M. François St-Louis, député de Joliette, étaient présents et ont profité de
l’occasion pour adresser quelques mots aux participants.

Regroupement des fermes 
de petite taille

Afin de réseauter, mieux connaître les enjeux touchant les fermes de petite taille et partager de l’information, un groupe de 
discussion Facebook a été créé au printemps 2022, comptant maintenant près d’une centaine de membres.

Une activité de réseautage, le « 5 à 7 - Marchés de proximité  », a été organisée le 26 septembre dernier. Plus d’une 
quarantaine de producteurs présents ont eu l’occasion de visiter la ferme hôte : la Coop au Bout du Rang, à St-Félix-de-Valois 
et d’entendre l’inspirante conférencière Véronique Bouchard de la Ferme Aux-Petits-Oignons. Plusieurs membres du comité 
étaient également présents lors de la journée provinciale sur les marchés de proximité, organisée par la Confédération le 
mercredi 5 avril à Lévis.

Finalement, le comité a fait une demande à la fédération régionale afin d’envisager la possibilité de former un syndicat affilié 
à l’UPA. Une approche en ce sens a donc été amorcée auprès de la Confédération.

Marcel Papin, Louis Freyd, 
Andréanne Aumont, Simon Duval, 
Myriam Landry, Martin Caron, 
Lorraine Boury 

Dans le cadre de la consultation publique sur le potentiel 
acéricole à prioriser (PAP) de Lanaudière, qui se tenait 
du 24 janvier au 11 mars 2022, la FUPAL et les PPAL 
ont déposé conjointement un mémoire demandant 
notamment l’augmentation de la superficie qualifiée 
comme potentiel acéricole à prioriser, ainsi que des 
mesures concrètes favorisant la protection de la 
ressource. Le MFFP proposait une superficie de 1 200 
hectares alors que les besoins estimés pour la région 
avoisinent les 8 000 hectares. 

Dans son « Rapport de suivi de la consultation publique 
sur la délimitation du potentiel acéricole à prioriser » paru 
en septembre 2022, le MFFP demeure sur sa position et 
affirme que la superficie de 1 200 hectares est suffisante 
pour permettre de soutenir les besoins de développement 
de l’industrie acéricole à court terme pour les régions des 
Laurentides et de Lanaudière.

Par ailleurs, une Table de travail pour l’atteinte du plein 
potentiel acéricole en forêt publique et privée dans 
Lanaudière a été mise sur pied. 
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Le CEA de Lanaudière offre aux productrices et producteurs agricoles des 
services-conseils en formation, en gestion des ressources humaines et en santé 

et sécurité du travail.

Il vous assiste également pour le recrutement de votre main-d’œuvre locale. 
Que ce soit pour des postes permanents ou saisonniers, il s’assure de bien 

saisir votre besoin, rédige la description de votre poste et affiche l’offre sur ses 
plateformes. 

231 19

13 199

Placements d’employés 
locaux

Postes saisonniers

Postes permanents Postes occasionnels

Centre d’emploi 
agricole
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Emploi et main-d’oeuvre
Centre d’emploi agricole

Programme des travailleurs
étrangers temporaires
Le Centre d’emploi agricole de Lanaudière appuie 
les employeurs dans le traitement des demandes de 
travailleurs étrangers pour différents programmes.

Le CEA poursuit sa croissance avec 19 nouveaux 
clients dans Lanaudière. L’équipe en immigration est 
composée de deux techniciens en main-d’œuvre et 
d’une secrétaire afin de répondre aux besoins de notre 
région. 

Le CEA est maintenant autorisé à effectuer certains 
types de demandes plus complexes afin de soutenir 
d’autres CEA de notre réseau. L’équipe a ainsi apporté 
son aide à 16 employeurs d’autres régions (notamment 
la Montérégie et l’Estrie) au cours de l’année.

214   employeurs agricoles

2 450   postes offerts

651   dossiers
Service AGRIJOB
Ce service donne aux employeurs l’accès à un bassin 
de travailleurs agricoles de la région de Montréal pour 
combler des emplois occasionnels dans notre région. 
Les travailleurs sont voyagés à l’aide du programme de 
déplacement des travailleurs agricoles, subventionné par 
le MAPAQ.

41 employeurs agricoles

111 postes offerts

Rencontres d’information
Les 8 février et 12 avril 2023, deux présentations ont eu 
lieu au Cégep régional de Lanaudière à Joliette auprès 
des étudiants de l’AEC Gestion d’entreprise agricole. 

Le CEA a été approché par le corps enseignant pour 
rencontrer les étudiants afin de les informer sur les 
services du CEA, la gestion des ressources humaines et 
ses enjeux dans le secteur agricole. 

Il y a eu une deuxième présentation sur les différents 
programmes disponibles en immigration et les 
obligations pour un producteur agricole lors de 
l’embauche de travailleurs étrangers temporaires.

AgriEmploi / FermEmploi
Ces programmes visent à aider les entreprises 
agricoles à recruter, former et intégrer des travailleurs 
possédant peu ou pas de formation ou d’expérience 
en agriculture. Ils permettent, entre autres, d’offrir 
des outils d’apprentissage et un remboursement 
salarial régressif durant 24 semaines, pour soutenir la 
formation d’un nouvel employé.

7 mandats complétés - AgriEmploi

6 mandats complétés - FermEmploi
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Santé et sécurité au travail
Centre d’emploi agricole

Mutuelle de prévention
La mutuelle est un regroupement d’employeurs agricoles qui bénéficient d’un 
accompagnement par la conseillère en prévention du CEA pour assurer une bonne 
gestion de la prévention. L’objectif est de mettre en place un programme de prévention 
adapté à l’entreprise et de réaliser des économies sur les cotisations à la CNESST.

11  

Prévention plus
Ce Programme gratuit est offert aux producteurs afin 
de favoriser la prise en charge de la prévention en 
fournissant de l’information et des références, ainsi 
que des recommandations pour l’organisation de la 
prévention dans l’entreprise. 

1   visite d’entreprise dans le cadre du programme

Les fédérations régionales sont invitées à organiser des 
activités de prévention sur la thématique du colloque 
annuel. La planification de ces activités dans la région a 
été réalisée au moyen de rencontres d’échanges avec nos 
partenaires du milieu, soit un inspecteur de la CNESST, 
une technicienne en hygiène du travail et une infirmière du 
CISSS. 

Un Balado et une présentation au CÉGEP de Lanaudière 
ont eu lieu en 2022 pour promouvoir une bonne gestion 
de la santé et sécurité en milieu agricole. 

Pour diffuser l’ensemble des formations disponibles, le 
Collectif a revampé son image en présentant un nouveau visuel 
d’offre de formation simple et dynamique. 

Grâce au soutien financier de Services Québec, il a été possible 
d’offrir à nouveau un grand nombre de formations aux 
producteurs agricoles à prix très avantageux. Les thématiques 
qui ont gagné en popularité cette année sont orientées 
vers la production acéricole, la production maraîchère, la 
communication (espagnol) et le marketing.

41  formations offertes

2 483  heures de formation

396  participants

visites d’entreprises faisant partie de la mutuelle 
de prévention

Le 9 février 2023, la Confédération a tenu le Colloque 
annuel sur la santé et la sécurité en milieu agricole 
à Québec ayant pour thématique « la sécurité avec 
les véhicules agricoles : du lourd à ne pas prendre 
à la légère ». Cette rencontre a permis à plusieurs 
intervenants de Lanaudière de se réunir et partager leur 
expertise en matière de gestion de la santé et sécurité 
au travail.

Nouveauté!

AgriFrancisation
Ce programme a pour objectif de favoriser le maintien 
en emploi et la polyvalence de personnes parlant peu 
ou pas du tout le français. Des cours de français sont 
alors offerts gratuitement aux travailleurs agricoles 
hispanophones, sur leur lieu de travail sur une période 
pouvant atteindre 6 mois.

30  mandats complétés

61  travailleurs francisés

Ma ferme, mon monde
Source d’inspiration en gestion des ressources 
humaines, le concours Ma ferme, mon monde 
souligne le travail des entreprises agricoles qui ont 
pris la décision d’investir du temps et de l’énergie à 
la mise en place de bonnes pratiques en gestion des 
ressources humaines au sein de leur environnement 
de travail.

Édition spéciale – Nos Étoiles a permis de mettre 
en lumière l’évolution des pratiques de l’entreprise 
Malisson à Sainte-Julienne, finaliste pour notre région. 
Un article a été réalisé par la Terre de chez nous,  
« Cap sur les compétences améliorées ».

Un grand nombre d’employeurs agricoles 
profitent des programmes FermEmploi, 

AgriEmploi et AgriFrancisation, disponibles grâce 
à la Commission des Partenaires du marché du 

travail (CPMT) et Agricarrières.

Formation agricole
Centre d’emploi agricole

Le Collectif en formation agricole de Lanaudière continue 
de s’adapter et de se réinventer pour répondre aux besoins 
de formation des entreprises agricoles de la région! Un 
sondage a été réalisé auprès des producteurs afin de 
concevoir une offre de formations alignée aux besoins 
soulevés. 

AgriRH
Le programme AgriRH vise à accroître le nombre 
d’entreprises agricoles qui structurent et adoptent de 
bonnes pratiques en ressources humaines (RH).

2  mandats en cours de réalisation

Un Balado sur la gestion des ressources humaines à la 
ferme a été réalisé avec la participation de Véronique 
Alexandre de la Pépinière aux arbres fruitiers à Rawdon, 
afin de discuter des enjeux et des pratiques en GRH, 
ainsi que des solutions et programmes disponibles 
pour les entreprises.
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Aménagement et 
environnement

Le Service d’Aménagement et d’Environnement appuie les producteurs dans les 
questions touchant la réglementation, l’aménagement et la protection du territoire 

agricole, en plus de supporter des actions collectives en environnement et en 
agriculture durable.

La Fédération conseille notamment les syndicats locaux lors de l’analyse des 
dossiers et intervient auprès de la Commission de protection du territoire 

agricole (CPTAQ). Les positions prises ont pour objectif d’assurer la protection à 
long terme du territoire et des activités agricoles.

Exclusion MRC de Joliette
Aménagement et environnement

En février 2023, la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) rendait sa décision au regard de la 
demande d’exclusion à des fins résidentielles, demande déposée en avril 2022 par la Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Joliette pour le territoire de la municipalité de Crabtree. 

C’est sur la base de l’article 65.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), que la 
Commission a finalement rejeté la demande d’exclusion qui visait 33 hectares. Rappelons que la MRC de Joliette possède 
sur l’ensemble de son territoire des espaces appropriés disponibles à des fins résidentielles suffisants pour répondre à ses 
besoins, et ce, bien au-delà de 2031, alors que la municipalité de Crabtree n’a presque plus d’espaces vacants dans son 
périmètre d’urbanisation. Sur le territoire lanaudois, il s’agit de la première décision rendue depuis la modification législative 
de décembre 2021 (PL-103), laquelle oblige maintenant les MRC à démontrer qu’il n’y a pas ailleurs sur l’ensemble du 
territoire de la MRC et hors de la zone agricole un espace approprié disponible aux fins visées par la demande d’exclusion. 

La Fédération est très satisfaite de la conclusion du dossier. 

Fonds de soutien en
aménagement et 
environnement

En octobre 2022, la Fédération constatait le déboisement 
– sans autorisation – d’une importante superficie 
sur laquelle un potentiel acéricole est allégué par 
la Commission. Sur le même lot, la Commission 
reconnaissait au ministère des Transports du Québec 
(MTQ) l’existence de droits acquis en vertu de l’article 104 
de la LPTAA. 

À la suite d’une demande d’intervention de la Fédération, 
la Commission nous informait qu’en vertu du droit 
reconnu, le MTQ n’avait pas à obtenir d’autorisation de 
sa part pour le déboisement effectué sur ce lot. Dans 
les faits, la Fédération s’étonne de l’interprétation et 
de l’application que fait la Commission des articles en 
cause, en l’occurrence les articles 27 (érablières) et 104 
(droits acquis – autorité publique). En l’espèce, l’article 27 
n’aurait-il pas dû primer sur l’article 104, et ce, considérant 
notamment la protection supplémentaire que la Loi 
confère à la ressource acéricole sur le territoire agricole 
dont elle a la juridiction?

104 LPTAA vs 27 LPTAA

C’est depuis l’automne dernier que le Service 
d’Aménagement et d’Environnement (SAE) de la Fédération 
appuie la Fédération de l’UPA d’Abitibi-Témiscamingue 
(FUPAAT) pour l’émission de ses avis auprès de la CPTAQ, 
et plus particulièrement pour les négociations entourant 
la demande à portée collective (article 59 de la LPTAA), 
déposée par la MRC D’Abitibi-Ouest. 

Pour le SAE, il s’agit non seulement d’un service d’appui de 
la nouvelle ressource de la FUPAAT, mais également une 
activité d’échanges enrichissante.

Appui à la Fédération de 
l’Abitibi-Témiscamingue
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Dossiers d’aménagement
Aménagement et environnement

Depuis plusieurs années, la Fédération fait des 
représentations auprès de municipalités locales afin 
qu’elles reconnaissent les contraintes occasionnées 
à l’agriculture dues à la présence de puits situés en 
périphérie de la zone agricole, voire sur des terres en 
culture. Ces représentations concernent notamment 
l’application, par les municipalités, des dispositions 
compensatoires prévues au Guide sur les principes 
d’atténuation et de compensation des activités agricoles, 
relativement aux installations de prélèvement d’eau. 

Une première entente a été conclue entre une entreprise 
agricole touchée par la présence de puits municipaux et la 
municipalité concernée. Par cette entente, la municipalité 
reconnait les contraintes portées à l’agriculture, mais 
également qu’il n’est pas du ressort des producteurs 
agricoles d’assumer seuls la protection des sources d’eau 
potable de l’ensemble des citoyens. Cette entente pourra 
servir de carte de visite auprès d’autres municipalités.

Puits municipaux
En novembre 2022, la Fédération a fait parvenir à 
M. Louis-Charles Thouin, député de Rousseau, une 
correspondance à l’effet que la Fédération était déçue 
du plan de prolongement proposé par la CAQ. Celui-ci 
endommagerait d’excellentes érablières et fragiliserait 
possiblement certaines entreprises dont les activités 
de mise en marché s’effectuent sur la route 125. La 
Fédération a d’ailleurs pris connaissance d’une résolution 
des Producteurs et productrices acéricoles de Lanaudière 
qui demandent qu’une alternative moins dommageable 
soit retenue. 

Dans le cadre de la consultation ministérielle, le 
gouvernement a reçu de vives critiques, notamment du 
ministère de l’Agriculture de même que du ministère de 
l’Environnement, lequel confirme que le projet de tracé 
passe notamment sur des écosystèmes forestiers 
exceptionnels (EFE) de Saint-Alexis et de Saint-Esprit. Il 
menace également plusieurs espèces désignées comme 
vulnérables, contrevenant ainsi aux articles 16 et 17 de la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 

Prolongement de l’Autoroute 25

Fonds de défense professionnelle de l’UPA

Le dossier de Ferme Loumi, qui reconnaissait à un 
voisin l’emplacement d’une servitude de passage sur la 
propriété de la ferme, s’est conclu le 7 mars dernier, par 
un rejet de la Cour d’appel du Québec. En cour d’appel, 
ce n’était pas l’emplacement de l’assiette de la servitude 
de passage qui était remis en question, mais plutôt la 
décision du tribunal de première instance de ne pas 
faire droit à la demande de Ferme Loumi de déplacer 
celle-ci à un endroit moins contraignant pour la pratique 
de l’agriculture. Malgré le fait que l’emplacement de la 
servitude était contraignant pour les activités agricoles, la 
Cour d’appel n’a tout de même pas reconnu son intérêt de 
faire déplacer l’assiette de la servitude à un autre endroit. 
Il s’agit d’un dénouement malheureux pour le monde 
agricole.

Ferme Loumi S.E.N.C. (conclusion) 
Le 3 février 2022, la Cour supérieure du Québec accordait 
aux Serres Coulombe une ordonnance de sauvegarde 
afin d’empêcher la coupure d’alimentation en eau de son 
établissement, laquelle fut renouvelée jusqu’à ce jour. En 
mai 2022, la Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier 
adoptait une résolution permettant aux Serres Coulombe 
Inc. d’utiliser jusqu’à quatre (4) millions de gallons d’eau, 
soit le volume demandé lors de l’agrandissement, et ce, 
jusqu’à ce qu’une entente de grand consommateur soit 
conclue entre les deux parties. Un dossier qui augure bien 
pour la suite.

Les Serres Coulombe Inc (suite) 
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Projet PAD de sensibilisation
Aménagement et environnement

Ce projet, financé par le MAPAQ et d’une durée de trois ans, permettra de sensibiliser les producteurs de Lanaudière sur trois 
sujets en lien avec le Plan d’agriculture durable (PAD) du MAPAQ. Les Fédérations de l’UPA de Lanaudière, de la Mauricie et 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont uni leurs forces pour travailler sur les trois objectifs suivants :

•  Réduire l’usage des pesticides et leurs risques pour la santé et l’environnement;
•  Améliorer la gestion des matières fertilisantes en réduisant les apports de matières fertilisantes azotées;
• Optimiser la gestion de l’eau en réduisant la concentration en phosphore total des cours d’eau.

En plus de la sensibilisation au sens large, la Fédération travaillera plus étroitement avec 30 producteurs par objectif sur les 
trois ans du projet. Ces producteurs auront droit à un diagnostic selon l’objectif choisi et pourront utiliser gratuitement, avec 
l’aide de leur conseiller en agroenvironnement, certains outils d’aide à la décision pour les accompagner dans leur réflexion: 
test nitrate de sol, test nitrate dans les tiges de maïs, piège à insectes du sol, registre d’épandage de pesticides sur Sage 
pesticides et calcul des Indices de Risques sur l’Environnement et la Santé (IRE et IRS), diagnostic des parcelles les plus à 
risques de perte de phosphore avec le logiciel GéODEP, etc.

Tout au long du projet, des activités de formation, des ateliers, des visites et des vitrines au champ auront lieu.

Env i r onn emen t

Le projet SCELANEAU (Évaluation de scénarios de gestion 
intégrée et soutenable de l’eau dans le complexe tourbeux 
de Lanoraie), d’une durée de trois ans, vise à analyser 
des solutions techniques permettant de concilier les 
prélèvements en eau pour l’irrigation des cultures et le 
maintien des fonctions hydrologiques et écologiques de 
la tourbière de Lanoraie.

En 2022, les équipes de l’IRDA et de l’UQAM ont 
poursuivi la collecte de données pour documenter 
l’hydrologie de surface et souterraine. Le but de ces 
différentes caractérisations est de mieux comprendre le 
comportement de l’eau de surface et souterraine dans ce 
secteur et de modéliser les mouvements de l’eau.

Une première rencontre avec les producteurs s’est tenue 
le 1er avril 2022 pour présenter les données préliminaires 
récoltées en 2021. 

Projet SCELANEAU
Aménagement et environnement

Ce sont 21 producteurs qui étaient présents à cette 
rencontre. Beaucoup de questionnements et d’inquiétude 
sur les prélèvements d’eau futurs dans ce secteur ont été 
rapportés par les producteurs lors de cette journée. Une 
deuxième rencontre avec les producteurs a été tenue le 14 
mars dernier afin de rendre compte des avancements du 
projet.

Pour mieux comprendre la réglementation entourant les 
demandes d’autorisation de prélèvement d’eau en cours 
d’eau et en bassin d’irrigation, l’équipe de coordination du 
projet a rencontré des gens du MAPAQ et du MELCCFP. 
Pour ce dernier ministère, étaient présents la direction 
des politiques de l’eau, la direction de la gestion intégrée 
de l’eau et la direction de l’eau potable et des eaux 
souterraines. 

Les scénarios d’approvisionnement en eau pour l’irrigation 
des cultures sont à évaluer (technique, économique et 
environnemental) par l’Université McGill en 2023.
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Littoral du  
lac Saint-Pierre

Aménagement et environnement

Plusieurs projets avec différents organismes sont en cours dans la zone littorale du lac Saint-Pierre (LSP) ou en amont. 
La FUPAL n’est pas coordonnatrice de ces projets, mais est toujours impliquée pour assurer un support aux producteurs 
participants.

Le projet Cohabitation agriculture-faune en zone littorale du LSP 
de l’UPA vise l’amélioration de l’agroécosystème pour l’ensemble 
des superficies cultivées du littoral. Afin d’atteindre les objectifs 
du projet, trois volets d’initiatives sont offerts aux producteurs: 
des activités de sensibilisation et d’information, des services 
d’accompagnement et de documentation des pratiques agricoles 
et développement de nouvelles pratiques.

En 2022, deux producteurs de Lanaudière ont fait des essais 
d’implantation de cultures de couverture sur des terres dans le 
littoral :

• Un essai de culture intercalaire à la volée de ray-grass dans le 
maïs ;

• Un essai de culture en dérobée, semée au semoir de radis 
fourrager suivant la culture de rutabagas d’été ;

• Un essai de culture intercalaire à la volée de trèfle blanc Huia 
dans la culture de brocolis.

Des suivis de la levée des cultures de couverture et de la pression 
des mauvaises herbes ont également été réalisés pour évaluer les 
retombées des essaies. 

Projet provincial de la Confédération de l’UPA

Trèfle intervalaire dans le brocoli

Ray-grass intercalaire dans le maïs

Radis fourrager en dérobée après 
rutabaga d’été

Un événement de clôture du projet s’est tenu le 16 janvier 
2023. Tout au long de la journée ponctuée de conférences 
et d’ateliers d’échanges, près d’une centaine de participants 
ont pu constater l’ampleur des efforts déployés par les 
producteurs agricoles ainsi que la diversité et la richesse des 
activités réalisées.
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En 2022, le Pôle d’expertise a continué ses différents 
projets de recherche sur les terres inondables selon 
trois axes : agriculture, environnement et faune et 
socioéconomique. Au niveau de l’axe agricole, la 
recherche se concentre sur :  les cultures de couverture 
en pleine saison et en intercalaire dans le maïs et le 
soya, les plantes fourragères, les cultures alternatives, la 
phytoprotection, l’aménagement de fossés végétalisés et 
la fertilité des sols.

Le 16 septembre 2022, une activité de visite des parcelles 
de recherche a été réalisée à Baie-du-Febvre. Lors de 
cette journée, les participants ont pu en apprendre plus 
sur l’implantation de cultures intercalaires dans le soya 
ainsi que sur les bandes végétalisées en bordure des 
fossés et des cours d’eau.

Le 8 décembre 2022, un colloque a permis de diffuser 
les résultats des travaux de recherche et d’alimenter 
les chercheurs et chercheuses pour la synthèse des 
travaux du Pôle. Cette journée riche en présentations et 
en échanges lors des ateliers a réuni 149 participants 
provenant des universités, des ministères, du monde 
agricole et des organisations locales et régionales.

Projets de recherche du Pôle d’expertise

Finalement, dans le cadre de ce dernier projet qui se 
déroule dans la partie amont du bassin versant du 
ruisseau Bois-Blanc, situé sur le territoire de la Mauricie, 
quelques producteurs de Lanaudière s’impliquent 
activement à la réalisation de projets sur leurs terres.

Des ateliers d’échanges et de cocréation ont été réalisés 
durant la saison 2022, ainsi que des visites aux champs.

Ce projet vise à mettre en œuvre des  Laboratoires 
vivants où les producteurs participent activement à la 
recherche pour accélérer l’adoption de bonnes pratiques 
agroenvironnementales.

Un événement de clôture du projet s’est tenu le  
14 mars 2023. Lors de cette journée de conférences 
et d’ateliers d’échanges, près de 80 participants ont 
pu en apprendre davantage sur les bonnes pratiques 
agroenvironnementales : fertilisation optimale, cultures 
de couverture, agroforesterie, bandes riveraines, bassin 
de sédimentation, aménagement de cours d’eau, 
alimentation du bétail et gestion des fumiers et lisiers.

Initiative des laboratoires vivants – Québec

Agriclimat - phase 2
Une deuxième phase du projet Agriclimat, coordonné 
par le CDAQ, a débuté en 2021. Dans le cadre 
de ce projet, près d’une quarantaine de fermes-
pilotes sur tout le territoire du Québec collaborent 
étroitement à l’élaboration d’une nouvelle démarche 
pour déterminer les actions les plus appropriées 
pour chaque entreprise, afin de lutter contre les 
changements climatiques. Ces fermes et leurs 
conseillers travaillent de concert sur les trois piliers 
de la lutte contre les changements climatiques: 
l’adaptation de l’entreprise au climat futur, la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) et l’augmentation de la séquestration du 
carbone. 

Dans Lanaudière, Les Fermes Lortie inc. à St-Lin-
Laurentides, en production de grandes cultures 
conventionnelles et Les fermes M.V.G. inc. à St-
Thomas, en production de pommes de terre, sont les 
deux fermes-pilotes. En 2022, ces producteurs ont 
reçu leur diagnostic de bilan de GES à la ferme. Des 
pistes de solutions pour séquestrer davantage de 
carbone à la ferme ont pu être discutées avec eux.

Aménagement et environnement



Sol couVERT en hiVERT
Aménagement et environnement

Débuté en 2020 et pour une durée de 3 ans, ce projet 
vise à former deux cohortes de 20 producteurs et 10 
intervenants sur les techniques de culture de couverture 
non-détruite à l’automne et sur les défis de la reprise du 
champ le printemps suivant. En 2022, les 20 producteurs 
ont réalisé des essais de culture de couverture (culture 
intercalaire dans le maïs ou les céréales et en dérobée 
après la récolte de céréale et de maïs ensilage). 

Pour cette deuxième année d’essais, ce sont près de  
700 ha qui ont été implantés en culture de couverture 
chez ces producteurs. En septembre 2022, les 
participants ont eu la chance de faire une tournée des 
essais réalisés par les producteurs pour voir et discuter 
de différents résultats. 

Les producteurs et intervenants ont eu la chance de 
participer à la Caravane Santé des sols à l’automne 
2022. Cette journée de formation au champ, réalisée à la 
Ferme S.C.J. Bérard inc. à St-Barthélemy, a permis aux 20 
participants d’en apprendre davantage sur les cultures de 
couverture, la santé des sols et de poser leurs questions 
aux formateurs.

Ce projet vise à créer des ambassadeurs de ces 
techniques et augmenter les superficies en culture de 
couverture hivernale dans la région de Lanaudière.

Un événement de clôture du projet, conjointement 
avec la Journée grandes cultures, s’est tenu le 22 
février 2023. Lors de cette journée, un producteur et 
conférencier américain, M. Steve Groff, a partagé son 
expertise sur ses essais et recherches sur les cultures 
de couverture sur sa ferme de grandes cultures et 
maraîchère. L’après-midi était dédié aux producteurs 
du projet Sol couVERT en hiVERT pour présenter leurs 
essais de cultures de couverture lors des années 
2021 et 2022. Cette journée a attiré une centaine de 
participants.

Le projet se poursuit : d’ici 2025, trois nouvelles cohortes 
seront formées à une véritable communauté de 
producteurs ambassadeurs. 

Sol couVERT en hiVERT est financé par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec dans le cadre du programme Prime-Vert.
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Intercalaire de ray-grass 
et trèfle dans le maïs

Intercalaire de ray-grass, 
radis et trèfle incarnat 

dans le maïs
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Ressources 
et services aux 
producteurs

Le 110 rue Beaudry Nord à Joliette est un centre multiservice agricole, forestier et 
bioalimentaire pour les entreprises du milieu dans Lanaudière.

L’immeuble, appartenant aux productrices et producteurs agricoles lanaudois, 
accueille sous un même tôt de nombreux services professionnels.



Employés de la FUPAL

Andréanne Aumont
Directrice régionale

Charles Bergeron
Directeur Aménagement et 

Environnement

Dominique Ste-Marie 
Directrice Communications, Vie 
Syndicale, politiques agricoles et 

commercialisation

Stéphanie Dionne
Directrice Centre d’emploi 

agricole

Adèle Lavallée
Agente Communications et 

Vie Syndicale

Xavier Lacoste 
Agent Politiques agricoles et 

Commercialisation

Nathalie Michaud
Agente de mise en marché

Dominic Brochu
Agent en agroenvironnement

Stéphanie Beaulieu
Conseillère en emploi et 

ressources humaines

Annabel Coutu
Conseillère en en emploi et 

ressources humaines (maternité)

Stéfany Péloquin
Technicienne en  

main-d’oeuvre agricole

Manon Houle
Travailleuse de rang

Réjeanne Labine
Secrétaire de service au  
Centre d’emploi agricole

Jocelyn Laforest 
Préposé à l’entretien

Diane Redmond
Secrétaire administrative

Joanne Harvey
Secrétaire administrative et 

réceptionniste

Claudine Mireault
Adjointe administrative

Cindy Asselin 
Technicienne comptable

Christine St-Jean
Technicienne comptable

Marque employeur UPA
Dans un contexte de rareté de la main-d’œuvre, la marque 
employeur est une démarche qui fait de l’UPA un employeur 
de choix, en publicisant qui nous sommes avec authenticité, 
sincérité et humanité. Il s’agit d’un moyen pour stimuler le 
sentiment d’appartenance et la fierté éprouvée à travailler 
pour l’Union et le slogan Ton talent est nourrissant met 
de l’avant l’importance et la contribution de chacun de ses 
employés.26

Justin St-George
Technicien en  
main-d’oeuvre agricole

Ressources et services aux producteurs

La Fédération participe activement à la démarche de la 
Confédération. Le lundi 16 mai 2022, un petit-déjeuner 
a été servi aux employés dans le cadre de la première 
rencontre d’équipe en présentiel depuis le début de la 
pandémie, dans une salle décorée sous le thème  
« Bienvenue à la maison ». Des petits cadeaux ont été 
remis aux employés à cette occasion.

Des employés de la FUPAL ont également participé au 
concours lancé par la Confédération au printemps 2022 et 
l’un d’eux, Justin St-Georges, est devenu ambassadeur de 
la marque employeur pour Lanaudière.
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Réaménagement des
bureaux de la FUPAL

Ressources et services aux producteurs

Du projet à la réalisation

Les travaux de réaménagement, d’une valeur de 275 000 $, ont débuté le 17 octobre 2022. Les principaux changements 

consistent en l’aménagement d’un bureau ouvert et d’une salle de conférence à l’étage du SCF, au réaménagement de 

la réception au rez-de-chaussée et au réaménagement de la cuisine et de la salle à manger des employés au sous-sol. 

Un drain français a également été installé pour pallier une importante accumulation d’eau autour de l’ancienne partie de 

l’édifice.
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Travailleuse de rang
Ressources et services aux producteurs

Santé psychologique

Après deux ans à mettre en place le service et établir des liens dans le milieu lanaudois, notre travailleuse de rang, Diane 
Carle, a pris sa retraite en mai 2022. Deux intervenants psychosociaux, Manon Houle et Carl Tournier, ont accepté de relever 
le défi et se partager la charge de travail pour assurer la continuité du service. 

La collecte de fonds 2022 a pu compter sur le soutien financier du milieu pour un total de 64 000 $, dont son partenaire 
financier principal des dernières années, la Table des préfets de Lanaudière. Une première Veillée Trad, au bénéfice du 
service de travailleur de rang, a eu lieu le samedi 26 novembre 2022 à la Cabane à sucre Constantin Grégoire à Saint-Esprit, 
ce qui a permis d’amasser 7 000 $.

21
Signalements

recus

37
Demandeurs205

Interventions

Nombre

Entrevues individuelles

Entrevues conjugales

Entrevues familiales

Interventions ponctuelles

Autres

136

19

6

31

13

Interventions*

*Pour un même demandeur, il peut y avoir 
plus d’une intervention. Chaque intervention 
est une action effectuée.

Dans le cadre de la Stratégie nationale en prévention 
du suicide du ministère de la Santé et des Services 

Sociaux, le Centre de prévention du suicide de 
Lanaudière, a partagé sa subvention avec le service 
de travailleur de rang de Lanaudière en lui remettant  

la somme de 30 000 $.

Une contribution inattendue

205
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Marc St-Roch, M. Fisc
Président et fiscaliste

Christian Poirier, CPA, MBA 
Directeur général

Sophie Dion, CPA, auditrice
Responsable de dossier

Benoît St-Jean, CPA 
Responsable de dossier

Isabelle Mailloux, B.A.A
Responsable de dossier

Julie Dériger
Candidate à l’exercice de la 

profession CPA

Josée Maurice 
Coordonnatrice aux 
services techniques

Guylaine Joly
Technicienne comptable

Alexandra Parent-Gravel
Candidate à l’exercice de la 

profession CPA

Audrey Rapatel 
Responsable du service de 

paie et réception

Lyne Bélisle 
Technicienne comptable

Jonathan St-Jean B.A.A
Chargé de dossier

SCF Conseils Lanaudière
Ressources et services aux producteurs

En constante évolution 

Une équipe de 13 professionnels chevronnés pour offrir des services comptables et fiscaux de qualité à plus de  
300 entreprises clientes. Le SCF conseils Lanaudière fait partie du réseau provincial qui comprend plus de 25 partenaires 
SCF Conseils et dessert plus de 13 000 entreprises agricoles.

Sarah Lafrance 
Candidate à l’exercice de la 
profession CPA (maternité)

Les services
Comptablité
• États financiers
• Tenue de livres
• Service de paie

Fiscalité Support technique
• Analyse des besoins
• Choix de logiciel comptable
• Formation de personnel
• Fin de mois / trimestre
• Fin d’exercice
• Préparation de budget

Taxes à la consommation
• Enregistrement des entreprises
• Préparation déclarations TPS-TVQ

Programmes AGRI
• Préparation et transmission des 

données

• Agricole et forestière
• Particuliers
• Sociétés
• Fiducies
• Coopératives
• Organismes à but  

non lucratif

Clientèle desservie

• Déclarations de revenus
• Transfert de ferme
• Formation de société
• Acquisition et vente d’entreprise
• Planification à la retraite ou 

décès
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315 cotisants
218 fermes

677 cotisants
419 fermes

394 cotisants
272 fermes

323 cotisants
225 fermes

668 cotisants
444 fermes

Portrait de l’UPA dans 
Lanaudière

Ressources et services aux producteurs

Fermes Cotisants Membres

Berthierville
La Visitation-de-l’Île-Dupas
Lanoraie
Lavaltrie
Mandeville
Saint-Barthélemy
Saint-Cléophas-de-Brandon
Saint-Cuthbert
Saint-Didace
Sainte-Élisabeth
Sainte-Geneviève-de-Berhier
Saint-Gabriel-de-Brandon
Saint-Ignace-de-Loyola
Saint-Norbert

Chertsey
Entrelacs
Notre-Dame-de-la-Merci
Rawdon
Saint-Côme
Saint-Damien
Saint-Donat
Sainte-Marcelline-de-Kildare
Saint-Félix-de-Valois
Saint-Jean-de-Matha
Saint-Michel-des-Saints
Saint-Zénon
Sainte-Béatrix
Sainte-Émelie-de-L’Énergie

30
13
47
34
11
43
10
60
28
57
9

54
12
36

444

45
19
74
54
16
66
14
94
40
90
13
76
15
52

668

93,3 %
92,3 %
89,3 %
79,4 %
90,9 %
95,3 %
100 %
88,3 %
89,2 %
96,4 %
55,5 %
94,4 %
91,6 %
91,6 %
90,7 %

1
-
4

30
1

19
3
8

94
37
3
3
9
6

218

1
-
8

48
2

27
3

11
132
53
5
4

14
7

315

100 %
-

75,0 %
76,6 %
100 %
89,4 %
100 %
87,5 %
91,4 %
94,5 %
33,3 %
33,3 %
100 %
83,3 %
88,9 %

UPA Autray Fermes Cotisants Membres UPA Nord

Fermes Cotisants Membres

Saint-Alexis
Saint-Calixte
Saint-Esprit
Saint-Jacques
Saint-Liguori
Saint-Lin-Laurentides
Saint-Roch-de-l’Achigan
Saint-Roch-Ouest
Sainte-Julienne
Sainte-Marie-Salomé

Crabtree
Joliette
Notre-Dame-de-Lourdes
Notre-Dame-des-Prairies
Saint-Ambroise-de-Kildare
Saint-Charles-Borromée
Saint-Paul
Saint-Thomas
Sainte-Mélanie
Village Saint-Pierre

61
5

61
52
42
61
75
19
23
20

419

99
7

101
83
64
95

121
36
39
32

677

93,4 %
80,0 %
91,8 %
86,5 %
88,1 %
81,9 %
89,3 %
100 %
86,9 %
100 %
89,5 %

10
5

18
8

55
7

33
47
38
4

225

12
7

24
11
81
8

51
70
54
5

323

80,0 %
100 %
83,3 %
75,0 %
89,0 %
57,1 %
84,8 %
93,6 %
92,1 %
100 %
88,0 %

UPA Achigan- 
Montcalm Fermes Cotisants Membres

UPA Kildare
Lanaudière

Fermes Cotisants Membres

L’Assomption
L’Épiphanie
Mascouche
Repentigny
Saint-Sulpice
Terrebonne

65
48
61
32
17
49

272

98
69
78
44
26
79

394

90,7 %
93,7 %
83,6 %
78,1 %
88,2 %
81,6 %
86,4 %

UPA L’Assomption- 
Les Moulins

Fermes Cotisants Membres

1 578 2 377 88,9 %

Fédération de l’UPA
de Lanaudière

Nombre de 
producteurs et de 
fermes
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Ressources et services aux producteurs
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